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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/10/2023 dans l'établissement SALAUN
Yannick implanté au lieu-dit Bel Air 29520 CHATEAUNEUF-DU-FAOU. L'inspection a été annoncée le
28/09/2023.  Cette partie  «  Contexte et  constats  »  est  publiée sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SALAUN Yannick
• Bel Air 29520 CHATEAUNEUF-DU-FAOU 
• Code AIOT : 0052900460
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Exploitation avicole soumise à autorisation (IED)

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Plan Pluriannuel de Contrôle (PPC)
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas
exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de
conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les
constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état
au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les infor-
mations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précé-

dente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Mon-

sieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Mon-

sieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera pro-
posé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’envi-
ronnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites adminis-
tratives :

N° Point de
contrôle

Référence régle-
mentaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

2 Installations Arrêté Ministériel / Sans objet
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N° Point de
contrôle

Référence régle-
mentaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

électriques et
techniques

du 27/12/2013, ar-
ticle 2.8

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence régle-

mentaire

Si le point de contrôle pro-
vient d'une précédente ins-

pection : suite(s) qui avai(ent)
été donnée(s)

Autre information

1

Respect des effec-
tifs animaux ou de

la production
d'azote du dossier

Arrêté Préfectoral
du 18/12/2017, ar-

ticle 1
/ Sans objet

3 Prélèvements d'eau
Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 3.2.1
/ Sans objet

4 Forages
Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 3.2.2
/ Sans objet

5
Collecte et sto-

ckage des effluents
d'élevage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 3.3
/ Sans objet

6
Épandage et traite-
ment des effluents

d'élevage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 4.1
/ Sans objet

7 Cahier d'épandage
Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 8.1
/ Sans objet

8
Calcul du 170 kg/

SAU

Arrêté Préfectoral
du 18/11/2019, ar-

ticle 3
/ Sans objet

9
Déclaration an-
nuelle des flux

d'azote

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018, ar-

ticle 4.2
/ Sans objet

10

Stockage des pro-
duits de nettoyage
et autres produits

dangereux 

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013, ar-

ticle 2.6
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Conformité de l'ensemble des points contrôlés hormis le suivi et la vérification des installations
électriques ou une action corrective est attendue pour le 01/03/2024 au plus tard (Transmettre l’at-
testation de vérification des installations électriques)
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/12/2017, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Effectifs : 76950 Emplacements de volailles de chair – Limite de 9677 KgN sur 2025 m2
Constats : 
Effectifs présents ce jour :
P1 + P2 : 9690 poulets sexés (Poulets lourds) X 2 soit 19380 animaux 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fuel) 
sont entretenues en bon état et régulièrement vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou 
tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.

Les justificatifs des vérifications périodiques de ces matériels et les éléments permettant de 
connaître les suites données à ces vérifications sont tenues à la disposition de l'inspection de l'en-
vironnement, spécialité installations classées.
Constats : 
Absence de présentation des justificatifs d'entretien et vérification des installations électriques.
Demande l'inspection : Faire réaliser une vérification des installations pour le 01/03/2024 au plus 
tard. Transmettre les justificatifs à l'inspection des installations classées. 
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Prélèvements d'eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.2.1
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée.

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni 
d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée.

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.
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Constats : 
L'alimentation en eau est assurée par un forage situé à proximité du bâtiment avicole (P1). Sa pro-
fondeur est d'environ 75 mètres et une protection de la tête de forage est en place (Busage + ci-
mentation). Raccordement au réseau d'adduction publique en secours.
L'analyse transmise (Prélèvement du 06/10/2023) indique un taux de nitrates de 25 mg/l. Il convient
de réaliser une analyse complète sur l'eau brute avant traitement et transmettre une copie des ré-
sultats à l'inspection des installations classées.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Forages

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.2.2
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier 
et à l'arrêté du 11 septembre 2003.
Constats : 
Le forage est répertorié sur le site du SIGES Bretagne.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Collecte et stockage des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les rejets directs d'effluents même après épuration vers les eaux souterraines sont interdits.
Constats : 
Pas de constat de rejet direct d'effluent dans le milieu ce jour.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Épandage et traitement des effluents d'élevage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits
normés ou homologués.

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est inter-
dit.

L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités est soumis à la produc-
tion d'un plan d'épandage, dans les conditions prévues aux paragraphes 4.2.1 à 4.2.5.

Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être peuvent traités :
- dans une station de traitement dans les conditions prévues au « 4.3 » ;
- par compostage dans les conditions prévues au « 4.4 » ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues au « 4.5 » ;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de 
maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).
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Constats : 
Une unité de compostage est en place et réalisé dans 3 anciens silos à maïs sur une plateforme 
d'environ 660 m2.
Celle-ci reçoit les fumiers des trois sites avicoles de M et Mme SALAÜN (Sites de M.SALAÜN aux 
lieux-dits Bel-air à Chateauneuf-du-Faou et Hollen sur Saint-Thois) et celui exploité par Mme SA-
LAÜN - EARL DE KERLOGAN à Saint-Thois)
Au moins 2 retournements et des prises de températures sont réalisées sur chaque lot. Une analyse
complète de compost est transmise (Prélèvement du 06/10/2023).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Cahier d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8.1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte 
pour chacune des parcelles réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les surfaces effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces 
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des 
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défi-
ni au 4.2.2 et les surfaces effectivement épandues doit être assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres ap-
ports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au ca-
hier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte 
l'identification des parcelles réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues 
de leurs traitements épandus et les quantités d'azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du
cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé sont 
considérés remplir aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage 
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.
Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité instal-
lations classées.
Constats : 
Les documents de gestion et suivi de la fertilisation sont présentés ce jour (Plan Prévisionnel de Fu-
mure et Cahier de Fertilisation). Ils sont convenablement renseignés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 18/11/2019, article 3
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Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation 
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux 
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare 
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : 
Total des apports organiques sur la campagne 2022/2023 : 9923 kgN
Ratio azote organique à l'hectare de SAU exploitée : 168 kgN/ha/an
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une 
parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à 
l'épandage sur une parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a 
l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote 
de toutes origines épandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III du code de 
l’environnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs 
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques 
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de 
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des 
personnes mentionnées dans cet article.
Constats : 
La Déclaration annuelle des Flux d'Azote pour la campagne 2022/2023 est présentée ce jour. Cette 
dernière globalise la production des deux sites exploités (Bel air et Hollen) pour une production 
azotée globale de 11072 kgN. De plus, la production du site Kerlogan (EARL DE KERLOGAN au nom 
de Mme SALAUN épouse de l'exploitant) est importé pour être composté sur la plate-forme de Bel 
air. La totalité des fumiers est compostée. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Stockage des produits de nettoyage et autres produits dangereux 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.6
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 
"Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux équipements de stockage des 
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dange-
reux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est main-
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tenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux plu-
viales s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes."
Constats : 
Suite à la précédente inspection en date du 15/09/2020, la cuve à fioul a été remplacée par une 
cuve munie d'une double paroi. De plus, elle est désormais installée dans l'atelier situé à proximité 
des bâtiments avicoles.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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